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EXPOSE SU('CINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAIS! LE

CCNb'EIL DE SECURITE ET SUR LE POlNT CU EN E8T LEUR EX4MEN

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de

sécurité, le secrétaire général présente l'~osé qui suit sur les questions dont

le Conseil de sécurité est saisi et sur le point où en était leur examen à la date

du 1er octobre 19G5.

1. Question ir~1ienne (voir S/4098).

2. Accords spéciaux prévus à l'article 43 et organisation des forces armées à

mettre à la disposition du Conseil de sécurité (voir 8/4098).

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/4098).

4. statut et règlement intérieur du comité d'état-major (voir s/4098).

5 • Rég~ementation et réduction générale des armements et renseignements sur les

forces armées des Nations Unies (voir 8/4098).

6. Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/4098).

7. Question égyptienne (voir s/4098).

8. Question indonésienne (voir s/4098).

9. Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir s/4098).

10. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique

établis en exécution de la résolution ad.optée le 7 mars 1949 par le Conseil

de sécurité (voir S/4098).

11•. Demandes d'admission (voir s/4098, S/4220, S/4528, S/4546, s/4550, S/4562,

S/4956, s/4970, 8/5012, S/5037, S/5151, S/5168, S/5175, S/5184, S/5489,

S/5513, S/6010, s/6035, S/6250 et 8/6716).

12. Question de Palestine (voir S/4098, S/4140, S/4220, S/4786; s/4794, S/5106,

S/5112, S/5ll4, S/5402, S/5414, S/5421, s/6072, 5/6087, 8/6107 .. s/6122 et

S/6127) •
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13. Questio'n Inde-Pakistan (voir 8/4098, 8/5076, 8/5119, 8/5120, 8/5133" 8/5136"

8/5535, 8/5548, 8/5560, 8/5620, 8/5690, 8/5707" 8/5716, s/6664, 8/6678, s/6698

et 8/6716).

Le Conseil de sécurité a poursuivi 1 f examen de là. question à SEl. 1245èine séance,

tenue le 27 septembre 1965.

Le Président du Conseil a lu un projet de résolution qui traduisait ,le

consensus des membres du Conseil. Par ce texte, le conseil !l0tait les rapports

du secrétaire général (8/6710 et Add.l et 2); réa.t'fi:nnai"t ses résolutions des
1 •

4, 6 et 20 septembre 1965 (8/RES/209, 8/RE8/210, 8/RES/2l1); e:wrimai"t la grave

préoccupation qu'il. éprouvai"t du fait que le cessez-le-fe~ accepté sans condit~on

par les Gouvernements indien e"t ..pakistanais n'était pas observé; rappelait qu: la

demande de cessez-le-feu figurant dans les résolutions du conseil avait été

approuvée à l'~animité par le Conseil et acceptée par les Gouvernements t~nt

indien. que p&tistanais; ~andait'que les parties honorent d'urgence leurs

engagements à l'égard du Conseil d'observer le cessez-le-feu et priait en outre

les parties de retirer promptement "toutes les forces années à titre de mesures

eS'sentielles en vue de l'application intégrale de la résolution du 20 septembre.

Le projet de résolution a été adopté sans objection fS/RE8/214 (1965j].

14. Question 'tchécoslovaque (voir 8/4(98).

15. Question du territoire libre de Trieste (voir S/4098).

16. Question d'Ha!d.erabad (voir s/4098).

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948,

par les Gouvernements d.e la République française, du Royaume-Uni et des

Etats-Unis d'Amérique (voir 8/4098).

18. Contrale international de l'énergie atomique (voir' 8/4098).

19.' Plainte pour invasion armée de l'î.le de Ta!wan (Fonnose) (voir s/4098).

20. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir 8/4098).

21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation. des mesures

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justi~e dans l'affaire

de l'Anglo-Iranian Oil Company: (voir si4098) •

22. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève

de 1925 coneernant la prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit

protocole (voir s/4098).
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23. Demande d'enciu~tè au sujet d'un prétendu"recours à la guerre bactérienne

(voir 8/4098). ,;,

24. Lettre, en -'date 'du 29 mai 1954, adressée aù ·Président du Conseil de sécurité

par le représentant par intérim de la Thà:rlande auprès de l'Organisation des

Nations Unies (voir 5/4098).

25. Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au président du Conseil de

sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir 5/4(98).

26. Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de

s?curité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique (voir 5/4098).

21. Lettre, en datè du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant de la Nouvelle-zélande, concernant la question

d'hostilitJs dans la région è.e certaines tles situées au large de la Chine

continentale.

Lettre, en date du 30 juin 1955, adressée au Président du conseil de sécurIté

par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,

concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-UOis

d'Amérique contre la République poPulaire de Chine dans la région de Ta:rwan

et d'autres tles chinoises (voir 5/4(98).

28. 5ituation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant

t'in au système de gestion internationale du Canal de SUez, système cont'irmé

et complété par la Convention du Canal de SUez en 1888 (voir 5/4098).

29. Mesures que certaines puissances, notamment la France et, le Royaume-Uni, ont

prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité

internationales, e-t sont de graves violations à la Charte des Nations Unies

(voir 5/4098).

30. La si-tuation én Hongrie (voir 5/4098).

31. Aide militaire appo~ée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie

(voir 5/4098).

32. Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant de' i 'Egypte (voir 5/4098).

33. Lettre, en date' du 13 t'évrier 1958, adressée au président du Conseil de

sécurité, par le 'représentant pénnanent de la Tunisie, ~oncernant la "plainte

de la Tunisie au sUJet de :LI acte dt agression commis par la. France contre elle

à sakiet-5ià.i-Youssef', le 8 t'évrier 1958" (voir 5/4(98).
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34. Lettre, en date du 14 février 2958, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant permanent de la France, concernallt la "situation

résultant de l'aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettant à

ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des opérations dirigées

contre l'intégrité du territoire français et la sécurité des personnes et

des bien::: d.es ressortissants français" (voir S/4098).

35. Let'~r(', {-.r. dp,tr:: du 20 f'évrier 1958, adressée au Secrétaire général par le

r~ réfJél;J-ant dn SOUè"lD (voj.l' S/4098h

36. Plai'n.te du r"~présentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du

18 e,v:::'i:. 1958 3!.t r:re~Jièl.e!lt \'l.u Conseil de sécurité et intitulée: "Adoption

de me,;nn·•..,::: vrgr·:r(tè8 pot::::- feü'3 cacser le vol dl aéronefs militaires des

Et{'l,ts- ~I:':L s 3': A''''.~r:.t;>''') D.:':"""! <; de bOl:ibes ato:r:.iques et de bcmbes à hydrogène,

dans la .J.i~·,~~~t~U:1 è..::s f'~(rd:"'i.~r.es d.e :L 1U:1ion soviétique" (voir S/4098).

37. LettrE:, en \~::>.tE; au 29 m.~:I. 1958, adl'essê~ 0.:1 President du Conseil de sécurité

par l~ rt_];>.rbsentp.L=~t (l,,,; ].13. Tnn5.3ie, cur..~e!'·Ajant : "La plainte de la Tunisie au

......_......;0...... sujet d'c.ctes dtag-.::(';ssion al":ilGS CO:"'..liJis centre elle depuis le 19 mai 1958
- "--_.-

par l~.:s forces milit.9.:i.res fr8.nçaises stationn6es sur son territoire et en

A'o(~.,..-le·· (va';r s/ll.or.:l~'
.,li....L.l;'.J ... -.- -, 1 ";'""'1.

38. Le-ttre: en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité

par lB l":':!?J'ése:1ü1:::rè t'te la France et concern~nt : a) "La plainte formulée par

la "F'.r'1:'Ji~? C' 0.11;-.7.'0 la 1J.....mie: ie le 14 févrie't' 1~:r:,8" (voir point 34 ci-dessus) ;

et b) :'rl<1 sii:.';,at.ion cl'Âée par le. rupture, du. fJ.~."; de la Tunisie, du modus

!!J..?!,,o.l qui. s Tétait établi, depuis le mois d~ fé'lr~el' 1958, sur le station­

nem(:T.J.t des troupes françaises eil certains points du territoire tunisien"

(votr s/4(98) •

39. RA.:p]?ort du secrétaire général concernant la lettre du Ministre des affaires

étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par

une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies

(voir S/4220).

40. Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Président du conseil de sécurité

par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite, de la Birmanie,

du Cambodge, de Ceylan, de ltEthio];lie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana,

de la Guinée, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de

.. -.. ..,;.- .. ... /' ..
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la Jordaiùe, du 'Laos); dU'Liba!l, du ,Libéria." ~: la Libye, du Maroc, du Népal"

du Pakistan; des Philippines, de ~a. Répul.:lique arabe 'uni~, du Soudan, de la

Tha5:1ande" de la Tunisie, de la, ~quie et ,du Yé~~~n (voir s/4528).

41. cablogramme; en date'du 18 'mai 1960; adressé par le Mini"atre des affaires
. .. . . . .

, étrangères ,de '1 'Union des Républiques socialistes soviétiques au prt3sident

du Conseil de sécurité (voir 8/4528).

42. Lettre,' 'en'date du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité

par les rèJ?résentants' 'de l'~gen~ine, de ceyla~; 4~ l'Equat~ur et de la

Tunisie (voir 8/4528).

43. Lettre, en date du 13 juillet 1960" adre.ssée au Président du Conseil de
. ,

sécurité par le secrétaire général,des Naticns Unies (voir 8/4528 et corr.l,

8/4596, 8/4600, 8/4631, 8/4670, ,8/4696, 8/4737, 8/4754, s/4900, 'S/5008

et S/5076). , ',r, .

44. Lettre, en date du 11 juillet 1960.1' adre~.sée au Président du Conseil' de

sécurité par le Ministre des relations extéri,eure,s de Cuba (voir 8/4528).

45. Lettre, en date du 31, d.écembre 1960-!,~r.ess,ée au Président du Conseil de

sécurité par le Ministre des relat~on~ extérieure~ de Cuba (voi~ 8/4617).

46. Lettre, en date du 20 février·,.l961, adressé~ ~u Président du Conseil de

sécurité par le' représentant du.Lipéria (voi~ 8/47~8 et 8/4772).

47. Lettre, en date du 26 mai 1961" ad:ressée au' p~~id,en~ du conse,il de sécurité

par les représentants de l'Afghanistan, de ,J..'Arabie Saoudite, de la Birmanie"
. . ~ .

du Cambddge" du caineroun, de' Ceylan" de Ch~r,pre, du pongo (nrazzaville), du
.. . . -. ".

Congo (Léopoldville}, de la cate-d'Ivoire, du Dahqmey, de l'Eth~'o:pie, de le.
. '.

Fédération de Mâla±s:ie,du GabC!JIi, .du Ghana, .~e la Guinée" de la Haute-Volta,

de l'Inde,' de l'Indonésie, de l'Irak, de l·! Iran, du Japon" de la' Jordanie, du

Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, du
. . ..

Népal, de la Nigéria, du Pakistan, des Ph~lippines, de la République arabe

unie, de ,la Répubiique centrafricaine. l' ~u Sénégal l de la Somalie l du Soudan,

du Tchad, du Togo, de la ~:1sie, du yémen et de la Yougoslavie Ct-oir 8/4837).

48. Plainte du KoweIt concernant la siw~'Jjion ~réée par l'Irak, qui menace

l'indépendance du ter1'itoire du'KoweIt et';,~et, en danger la paix et la sécurité

,internatiè~aJ.es (S/4845 et S/4844). Pla.i~te du Gouvernement de l'a République

d'Ire.k concernant la situation créée pa~ la menace que le~ forces armées du
, ,

/ ...



8/6743
Français
Page 6

Royaume-Uni font peser sur l'indépen~ance et la sécurité de l'Irak, situation

qUi pemble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité

internat~onales (8/4847) (voir 8/4858).

49. Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au President du Conseil de

sécurité par le Secrétaire d'Etat aux affaires étra~ères de la République

tunisienne (8/4861).

Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au président du Conseil de

sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (8/4862) (voir 8/4867

et 8/4907).

50. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant pennanent de Cuba (voir S/5008 et S/5012).

51. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité le 18 décembre 1961 par le

représentant pennanent du Portugal (voir S/5042).

52. Lettre, en fate du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant permanent des Etats..Unis dlAmérique.

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant pe:rmanent de Cuba.

Lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée au président du Conseil de

sécurité par le représentant pennanent adjoint de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques (voir 8/5201).

53. Plaintes du Sénégal concernant des violations de son espace aérien et de son

territoire (S/5279) (voir S/529l, S/5296, S/636l et S/6379).

54. Télégramme, én date du 5 mai 1963, adressé au président du Conseil de sécurité,

par le Ministre des affaires étrangères de la République d'HaIti (voir S/5313).

55. RapJ?orts du Secrétaire général au conseil de sécurité sur les faits nouveaux

relatifs au Yémen (voir S/5334).

56. Lettre, en date du 11 juillet 1963, adressée au Président du Conseil de

sécurité par les représentants de l'Algérie, du Burundi, du Cameroun, du

Congo (Brazzaville)" du Congo (Léopoldville)" de la Cate...d t Ivoire, du Dahomey,

de l 1Ethiopie , du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, du Libéria,

de la. Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Niger, de

la Nigéria, de ltOuganda, de la République arabe unie, de la République

centrafrice.ine, du Rwanda, du Sénégal, du Sierra Leone, de la Somalie, du

Soudan, du Tà.nganyika., du Tchad, du Togo et de la Tunisie (S/5347)

(voir S/5377 , S/53&; 1 S/5476 et S/5485).
/ •• 0
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57. La. ques"tion du conflit raciaJ. en Afrique du SUd provoqué par la politique

d'apartheid du Gouvernement de .1a République sud-africaine: lettre adressée

au Président du Conseil de sécurité, le 11 juillet 1963, par les représentants

de 32 Etats Membres (8/5348) (voir 8/5377, 8/5385, 8/5392, 8/5468, 8/5476,

S/5767 et 8/5780).
58. Question concernant la situa.tio~ en Rhodésie du SUd : lettres" en date des

2 et 30 aoÜt 1963, adressées au Président du Conseil de sécurité au nom des

représentants de 32 Etats Membres (8/5382 et 8/5409) (voir 8/5429, S/6336

et 8/6342).

59. Lettre adressée au président du Conseil de sécurité le 26 décembre 1963 par

le représentant permanent de Chypre (voir 8/5500, 8/5560, 5/5570, 8/5585,

5/5604, 8/5780, 8/5891, 5/5903, 8/5981, 5/5991, 8/6122, 5/6250, 5/6482, 5/6596'

et 8/6609),
60. Lettre adressée au Présiden"t du Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, par

le représ"~'ùtant permanent de Panama (voir 8/5513).

61. Lettre adressée au président du Conseil de sécurité, le 1er avri1 1964, par

le repI'ésentant permanent adjoint, chargé dfaffaires a.i., du Yémen

(voir 5/5645 et 5/5654).

62. Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du

Cambodge (voir 5/5116, 5/5132 et 5/5756).

63. Lettre o.d!'~ssée 1-1U Président du Conseil de sécurité, le 4 aoÜt 1964, par le

représeot;,nt pe:cw.anent des Etats..tTnis (voir 5/5891),

64. Lettre adreasée au ;président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964,

par le représentant permanent de la Malaisie (voir 5/5961 et 8/5981).

65. Lett:ce, en date du 5 .septembre 1964, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et let~re, en date du

8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le

représentant permanent de la Grèce (voir 5/5961).

66. Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au PréSident du Conseil de

sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir 8/5967).

61. Lettre, en date du 1er décembre 1964, ad~essée au Président du Conseil de

sécurité par les représentants de llAfghanistan, de l'Algérie, du Burundi,

du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana,

/ .. .,
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dè la Guinée, de l'Indonésie, du Kenya., du :t4aJ.awi, du Mali, de la 'Mauritanie,

de l'ouganda, de la République arabe unie,' de la. République centJ.'af'ric'aine,

de ,la. Somalie, du 8oudan, de la. Tanzanie, da la Yougoslavie et de la, zambie

(voir 8/6107, 8/6122, 8/6127 et ,8/6135). ,.

68. Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée su Président 'du ConaeiJ. 'de

sécurité pa.r le r~présentantpermanent de la. République démocratique, du

Congo (voir·8/6107, 8/6'J22, 8/6127 et 8/6135).

69. Lettre, en date du 1er mai 1965, adressée,'su Président du Conseil de sécurité

par le représentant permanent de l'Union des Républiques socieJ.istes

soViétiques (voir 8/6342, S/6361,' 8/63791 8/6398,8/6421, 8/6436, 8/65.61, .

8/6482." 8/6554 et Corr.l et 8/6572).
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